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EDITO  

REUSSIR NOTRE DEVELOPPEMENT 
 
Sur le plan communal, l’ensemble des évènements fait de ce début de 
mandat un temps fort de projection vers l’avenir.  
Ce bulletin municipal a pour dessein de vous en rendre compte.  
 
Etercy consolide aujourd’hui ses capacités de développement appuyées par une base budgétaire 
saine malgré les difficultés induites par les désengagements de l’Etat à travers différents 
financements de notre collectivité.  
Au cours des prochaines années, nous serons moins offrant pour mieux soutenir l’investissement. 
Cette stratégie budgétaire a été confirmée par le vote à l’unanimité du Budget Primitif qui 
démontre clairement la bonne maîtrise de nos dépenses de fonctionnement, et le maintien d’une 
capacité d’autofinancement permettant l’investissement sans augmentation de la fiscalité. 
 
Le budget principal 2015 a été également l’écriture collective d’une feuille de route confirmée 
pour les cinq ans qui viennent. Les principaux investissements initiés correspondent au 
développement de la commune que j’évoquerai plus loin. 
Ce budget ne peut faire l’impasse sur le développement de l’intercommunalité et de son pacte 
fiscal et financier entre les 18 communes. Notre commune s’engage donc à ne pas augmenter sa 
fiscalité jusqu’à la fin du mandat afin de mieux absorber la fiscalité intercommunale nécessaire 
pour renforcer les capacités d’investissements de son territoire (C3R).  
 
Dès 2015, sur le plan communal, il nous faut répondre au défi démographique, tel que le 
vieillissement de notre population. Deux projets d’urbanisme sont instruits, travaillés par les élus, 
la Communauté de Communes et les services de nombreux partenaires. 
Un secteur semi résidentiel à « Champ Montagny » entre dans sa phase de compromis de vente et 
répond pleinement aux orientations d’aménagement du PLU communal. 
Le projet «Crêt Dieu », partagé avec la C3R, compétente sur notre territoire depuis le 1er janvier 
2015, avance aussi avec le souci d’un développement équilibré : une mixité sociale ré- établie et un 
cadre de vie préservé pour tous. 
Il y a là l’espoir d’un Chef-lieu qui retrouvera ainsi toute sa vitalité par l’accueil de nouvelles 
populations. 
 
Ces deux temps forts en urbanisme communal, avec un projet structurant comme l’extension de 
l’école primaire et à plus long terme l’aménagement de l’intersection de la route des Fontaines, 
conforteront notre politique environnementale, sociale et éducative. 
 
Le climat de notre développement doit se faire dans la confiance, sans oublier l’activité 
économique agricole. Une urbanisation morcelée et par conséquent réduite ne peut conduire qu’à 
voir péricliter notre commune au profit de communes plus dynamiques en terme de croissance. 
 
Nous devons aborder, dès aujourd’hui, le virage de notre développement car notre avenir est en 
jeu. C’est cette voie que nous allons suivre dans les prochains mois et les prochaines années. 
  

Votre Maire, Jacques COPPIER 
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Repas des Aînés 

Le Centre Communal d’Action Sociale, 
composé d’un président, de trois élus et de 
trois bénévoles, organise chaque année, le 
dernier dimanche de janvier, un repas avec 
musique et animation. 
 
Les Eterciens de plus de soixante cinq ans 
et leurs conjoints sont cordialement invités 
à cette journée de convivialité.  
 
Certains de nos aînés âgés de plus de 
soixante-quinze ans ne peuvent pas se 
déplacer à cette occasion.  
 

Afin de ne pas les oublier, les membres du 
CCAS leurs ont offert à chacun un colis 
composé de petites douceurs à déguster. 
 
Cette année, quarante-cinq convives ont 
répondu présent. Le repas, commandé 
auprès du traiteur Dunand à Rumilly, a été 
pleinement apprécié.  
 
Une journée agayée par l’artiste chanteur 
grenoblois Cooking Singer’s qui a entonné 
auprès d’un public ravi son vaste répertoire 
de la chanson française.   
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L’église Saint-Paul d’Etercy 
  
Elle est le plus ancien édifice de notre 
village et on situe son origine aux alentours 
du XVIème siècle (1575).  
L’ église appartient alors à un prieuré. 
 
Elle est reconstruite entre 1859 et 1861, 
augmentée d’une travée et d’une nouvelle 
façade entre 1893 et 1896.  
On peut y admirer de très belles stalles 
tout autour du chœur, la chapelle dédiée à la 
vierge, l’ancien autel qui daterait de 1882 et 
un tableau représentant la chute de Saint- 
Paul selon le verset de la bible: 
 « Saul, Saul, pourquoi me persécutes tu ? » 
 
Autour de Saint-Paul, et placées sur l’ancien 
autel, se trouvent deux statues: celle de 
Saint Antoine Le Grand sur la gauche, et  

 
Saint Vincent De Saragosse, patron des 
vignerons.  
L’identification de ce dernier n’est pas 
certaine, mais pourrait se justifier par 
l’existence de vignobles sur Etercy naguère. 
 
Le tremblement de terre de 1996 lui ayant 
occasionné de nombreux dégâts, elle connaît 
de nouveau des réparations et une 
restauration en 1997. 
 
Le 21 décembre 1997, jour de l’inauguration. 
de nombreuses personnalités sont présentes 
autour de l’évêque Monseigneur Barbier: 
prêtres, conseillers généraux, élus 
municipaux, artisans et paroissiens 
d’Etercy . 
 

Patrimoine 
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Le budget de la Commune 

Section d’Investissement 
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Le budget de la Commune 

Section de Fonctionnement 
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Impasse des Mésanges:                                                                     
Création d’un nouveau collecteur d’eaux pluviales et pose d’une grille pour récupérer les 
eaux de ruissellement de la route des Mésanges.                                                           
Route des Cavoret s:                                                                     
Calibrage de la voie puis goudronnage.  

Travaux 

Entretien des bâtiments:                                                              
Salle Communale (Chef-lieu Logement): 
Le balcon: Remise en  état dans son intégralité, plancher et 
palines. 
Le toit: Rallongement du toit de 1.50 mètre pour protéger le 
balcon contre les intempéries.    
 
Routes : 
Voirie route de Soyan: mise en place d’un nouveau collecteur d’eaux pluviales depuis 
l’impasse de Soyan jusqu’à l’exutoire route de Soyan.                                                                        
Voirie route du Vieux Pont: busage du fossé avec pose de grilles depuis l’intersection 
route d’Hauteville jusqu’à l’exutoire du vieux pont. 
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Agriculteurs 

La commune d’ETERCY a une superficie de 455 ha 
dont 220 ha sont cultivés par six agriculteurs 
représentés par les exploitations ci-dessous: 
• Fée Verte (Chef Lieu) 
• Gaec des Rutioz (Rte des Rutioz) 
• Les Saigrettes (Route de Cubelay) 
• La Gorgère (Route du Bioley) 
• La Barme (Route de Barme) 
• Exploitation Route Hauteville (Chef Lieu) 
Le reste de cette superficie est occupé par des 
zones boisées , urbanisées, des voies communales, 
une route départementale qui traverse toute la 
commune (D 238). 
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Urbanisme 
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Vie scolaire 2014 
Domaine de l’Education et périscolaire 
Notre école: des effectifs en hausse... 

 
 
 

 
Répartis en 3 classes, 72 élèves (dont 32 enfants 
maternels) fréquentent aujourd’hui notre école rurale. La 
tendance à la hausse semble se confirmer puisque nous compterons certainement plus de 80 élèves 
en Septembre prochain. 
Afin d’accueillir nos enfants dans les meilleures conditions possibles et après avoir complété 
l’équipe éducative par l’embauche de personnel notamment pour les services périscolaires, l’équipe 
municipale a mené une réflexion pour savoir comment nous pouvions faire évoluer nos bâtiments 
scolaires. 

Avec le soutien technique d’un cabinet d’architecte, plusieurs 
solutions ont été avancées. Le Conseil municipal a décidé de 
lancer les premiers travaux qui permettront dans les prochains 
mois d’augmenter la capacité d’accueil des 2 classes 
élémentaires. 
La classe « informatique » étant supprimée, cette activité sera 
organisée différemment, comme le préconise l’Education 
Nationale. Parallèlement à ces travaux, le Conseil Municipal a 
voté un budget permettant le renouvellement de l’équipement 
informatique. 

Dans une 2ème phase,  une extension de l’école sera réalisée par la création d’une nouvelle classe à 
proximité de la classe maternelle existante. 
Cette restructuration devra nous permettre d’accueillir une 4ème classe tout en maintenant les 
activités scolaires et périscolaires dans des conditions satisfaisantes (BCD, TAP, Cantine, 
Garderie). 

2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 

57 63 70 72 83 

Restaurant scolaire 
Ce service, devenu un réel besoin pour les familles, est aujourd’hui encadré par 4 personnes 
recrutées par la Commune; Elles accueillent tous les jours (sauf Mercredi) une moyenne de 43 
enfants sur 2 services entre 11h30 et 13h30. Plus de 5 800 repas ont été livrés en 2014 par le 
prestataire Elior (liaison chaude en provenance du Collège de La Salle d’Annecy-le vieux). 
Le prix d’un repas facturé aux familles varie aujourd’hui de 3,68 € à 4,72 € (en fonction du 
Quotient Familial).  
En 2014, la part restant à la charge de la commune s’est élevée à plus de 14 000 €. 
 
En 2015, du fait des moyens humains supplémentaires mis depuis septembre 2014, la participation 
communale est évaluée à 21 000 €. 
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Garderie périscolaire 
Depuis la rentrée scolaire de Septembre 2014, ce service  est encadré par 3 agents communaux: 

• Maxime ROUMAGOUX (titulaire du BAFA et en cours de formation BAFD) 
• Mathilde GRELOUX (titulaire du BAFA) 
• Michèle MUGNIER (ATSEM) 

La fréquentation 2014 est relativement stable par rapport aux années précédentes: 3 407 heures 
réalisées en 2014 (avec une augmentation de la fréquentation sur le créneau du matin). 
Horaires de fonctionnement de la garderie: 
 7h30-8h30 (7h30-9h00 le Mercredi) 
 16h30-18h30 
Budget 2014: 
 Subvention Caisse d’Allocations Familiales:  2 300 € 
 Participation Parents: 7 580 € 
 Salaires, goûters, matériel éducatif: 17 600 € 
Reste à la charge de la commune: 7 720 € 

TAP: Temps d’Activités périscolaires 
L’année 2014 a vu la mise en place de la Réforme des Rythmes scolaires. 3 heures hebdomadaires 
dites « d’activités périscolaires  » ont été planifiées en accord avec l’équipe enseignante et les 
parents d’élèves:  
 Chaque Mardi et Vendredi de 15h00 à 16h30 
Ces activités non obligatoires sont encadrées par la même équipe d’animation que la garderie: 
Michèle, Mathilde et Maxime. A ce jour, une cinquantaine d’enfants participe régulièrement à ces 
activités.  
Un Projet Educatif De Territoire est en cours de validation avec les services de la Cohésion 
Sociale et de  l’Education Nationale. Ce contrat devra permettre d’intégrer pleinement les actions 
menées lors des TAP et le projet d’école piloté par l’équipe enseignante. 
Un appel a été lancé (et renouvelé aujourd’hui) aux personnes pouvant venir aider et soutenir 
notre équipe; Vous pouvez vous faire connaître en Mairie. 
Budget 2014 (4 mois de fonctionnement): 
 Aide de l’état (fond d’amorçage):  1 150 € 
 Participation Parents (8,50 € par mois): 1 572 € 
 Salaires, matériel éducatif: 5 361 € 
Reste à la charge de la commune: 2 639 € 
En 2015, la participation communale est évaluée à 6 200 € 

La Municipalité souhaite maintenir la qualité des services proposés aux familles et améliorer les 
conditions d’accueil de nos enfants. Cependant, la situation nationale a conduit l’Etat à mener un 
pacte de responsabilité et solidarité afin que chaque collectivité participe au rétablissement des 
comptes publics. 
L’érosion croissante des recettes, notamment par la baisse des aides de l’état et l’augmentation 
des charges nous amèneront à réévaluer l’ensemble des tarifs appliqués dès Septembre 2015. 

Lionel SALSON 
Maire-adjoint 
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Cap Loisirs 
Son organisation administrative: 

Outil essentiel de notre politique communale, le Contrat Enfance Jeunesse (signé 
entre les communes de Marcellaz en Albanais, Hauteville sur Fier, Vallières, 
Etercy et la CAF de Haute –Savoie) est piloté par un Comité composé des Maires et d’élus des 4 communes, 
de la Directrice et d’un représentant de la Fédération des Œuvres Laïques. 

Au quotidien, un Bureau se réunit régulièrement (1 fois toutes les 4 à 6 semaines) pour gérer le 
fonctionnement de l’ensemble des activités proposées par CAP Loisirs. 

Les décisions nécessitant un vote sont prises par délibération lors d’un Conseil Municipal de Marcellaz en 
Albanais. 

Composition du Bureau: Lionel SALSON – Muriel MORETTI (Etercy) / Christiane DAUNIS - Béatrice 
MARINE (Marcellaz en Albanais) / Catherine VIBERT, Carine PETIT (Hauteville sur Fier) / Bernard 
DAVIET (Vallières) / Caroline CHEVALIER, Ludivine PINEAU (Directrice et animatrice CEJ) - Eric 
BOTHOREL (FOL) 

L’animation est assurée tout au long de l’année par des animateurs diplômés salariés de la Fédération des 
Œuvres Laïques: Caroline CHEVALIER (Directrice - Temps partiel 35%) 

 Ludivine PINEAU (Animatrice - Temps plein) 
 Estelle GONZALES (Animatrice - Temps partiel 50%) 
 Pascaline BELANGER (Animatrice - Temps partiel 63%) 
 Emploi d’Avenir (Animatrice - Temps partiel 50%) 

Au cours des séjours nécessitant plus de personnel d’animation, CAP Loisirs fait appel à des animateurs 
occasionnels titulaires du BAFA ou stagiaires. 

Année 2014: 

Au cours de cette année 2014 une réorganisation a été nécessaire suite 
à la mise en place de la réforme des rythmes scolaires. 

Les enfants des écoles publiques ayant classe désormais le Mercredi 
matin, Cap Loisirs ne fonctionne plus que les Mercredis après midi. 

Un ramassage a été mis en place pour les trois écoles (Vallières, 
Hauteville sur Fier et ETERCY). Passage du car à 12H après la classe 
chaque Mercredi, les enfants étant conduits sur le Centre rural de Marcellaz-Albanais. 

Le bureau a décidé d’accueillir les enfants jusqu’à 18h30 et d’accueillir les enfants dès l'âge de 3 ans. 

Plusieurs types de séjours: 

Mercredis récréatifs: chaque Mercredi de 12h à 18h30 

Des activités bricolages, sportives, et des ateliers clubs sont mis en 
place. Une sortie par période est organisée. 

Vacances d’hiver: 

1ère semaine : « Monstres Academy » 

Les enfants ont fabriqué des déguisements de monstres et ont joué 
pleinement le rôle. Une sortie patinoire a été organisée le dernier 
jour. Certains enfants ont découvert cette nouvelle activité sportive. 

2ème semaine : « Les savants fous » 

Les enfants ont réalisé différentes expériences durant la semaine 
(cristaux, teinture sur tee shirt …). 
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Vacances de Printemps: 
 1ère semaine : « Tous pareils, tous différents » 
La semaine était placée sous le signe de la solidarité dans la cadre 
des semaines d’éducation contre les discriminations et le racisme. 
Plusieurs activités ont été mises en place pour aborder le sujet du 
handicap et de la différence. 

 2ème semaine : « La fête du sport » 
Les enfants ont pratiqué différents sports (le jeu du cercle 
infernal, le jeu du drapeau, le football gaélique, un relais …) 

Vacances de Toussaint: 
 1ère semaine : « Semaine britannique » 
La semaine était placée sous le signe du Royaume-Uni et de la culture Britannique. Des activités ont été 
mises en place pour découvrir une autre culture au travers de différents jeux et bricolages. 
 2ème semaine : « Les archéologues de CAP Loisirs » 
Une semaine de découverte des Dinosaures pour les petits et découverte de 
l’Égypte et fouilles archéologiques pour les plus grands. 

Vacances d’été: Ferme itinérante, « Camping paradis », chasse aux trésors 
autour du plan d’eau, sortie au festival « Au bonheur des Mômes »… un 
programme chargé durant l’été … sans oublier les camps d’été organisés 
cette année au plan d’eau de Seyssel permettant la découverte d’activités 
nautiques. 

Budget 2014 

Avec un budget global pour l’année 2014 de 177 000 €, les quatre 
communes maintiennent leur effort financier pour offrir des prestations 
de qualité aux enfants âgés de 3 à 15 ans. 
3 413 journées ont été réalisées en 2014 (400 pour les familles 
d’Etercy) 

La participation communale s’est élevée à près de 31 % (soit un budget 
de 8 000 € pour la commune d’Etercy). 

Évolution du nombre de journées 2013-2014 : 
 

Programme 2015: 

L’équipe CAP Loisirs continue à proposer de 
nombreuses activités tous les Mercredis dès 12h ainsi 
que sur les vacances scolaires (Vacances d’hiver, de 
Printemps et de Toussaint) 

Au cours de l’été 2015 (Juillet et semaine précédant la 
rentrée scolaire): Centre de Loisirs et Camps d’été. 

Programmes et infos disponibles au: 
℡ 06.17.34.28.28/ 04.50.77.46.96 
* infoparents@caploisirs-web.fr 

Site internet: www.marcellaz-albanais.fr 
Lionel SALSON 
Maire-adjoint 

49,98
%

18,95
%

31,08
%

Réalisé 2014

Communes

CAF

Familles

Club Ados -  Sortie Halloween 

Répartition Familles / CAF / Communes 
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Le 29 mars 2015 a eu lieu l’inauguration d’un distributeur à pain artisanal en présence 
de M. Delmotte, artisan boulanger du Fournil de la rocade à Rumilly, de M. le Maire et 
des élus, ainsi que de nombreux Eterciens.  
 
Le distributeur est approvisionné deux fois par jour, le matin entre 6h30 et 7h00 et 
l’après midi entre 13h30 et 14h00, de pains frais 7 jours sur 7.  
Tous les jours de la semaine il vous est proposé des baguettes et des pains, le jeudi le 
pain est un Pavé des Provinces, pain des alpages.   
Et cerise sur le gâteau, des viennoiseries ( 2 pains au chocolat 2 croissants) tous les 
dimanches matins ! 
 

Machine à Pain 
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La Communauté de Communes du Canton de Rumilly a pris la compétence Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) depuis le 1er Janvier 2015. 

Qu’est-ce qu’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) ? 

Les lois de décentralisation ont transféré aux 
communes des compétences en matière 
d’urbanisme depuis 1983. 
Elles ont acquis une véritable autonomie de décision 
dans la délivrance des autorisations d’urbanisme 
(permis de construire, etc,…) une liberté de 
conception dans l’élaboration des documents de 
planification réglementaires (SCOT, PLU, carte 
communale) et se sont vu dotées de moyens 
matériels d’intervention spécifiques avec 
l’urbanisme opérationnel (Zone d’Aménagement 
Concertée et droits de préemption), le tout dans le 
respect des prescriptions nationales d’urbanisme. 
Parmi les documents d’urbanisme que les communes 

doivent élaborer et actualiser régulièrement figure 
le Plan Local d’Urbanisme (PLU), fixant en 
conséquence les règles générales de constructions 
et d’usages des sols. C’est un outil essentiel 
d’aménagement de l’espace et les problématiques s’y 
rattachant doivent être, dans un souci de 
cohérence, réglées à une échelle territoriale où elles 
font sens, c’est-à-dire là l’échelle intercommunale. 

La réalité du fonctionnement et de l’organisation 
des territoires fait de l’intercommunalité l’échelle 
pertinente pour coordonner les politiques 
d’urbanisme, d’habitat et de déplacements. 
En s’appuyant sur une réflexion d’ensemble 
permettant de mettre en perspective les différents 
enjeux du territoire, un PLU à l’échelle 
intercommunale constitue donc un document de 
planification privilégié pour répondre aux objectifs 
du développement durable et faciliter un 
développement plus cohérent et harmonieux de 
l’espace. 
La loi du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement 
et un Urbanisme Rénové (ALUR) rend obligatoire 
le transfert de compétence PLU aux communautés 
de communes au plus tard en mars 2017, sauf en 
cas d’opposition d’au moins 25% des communes 
représentant au moins 20% de la population 
exprimée dans les 3 mois précédents (« minorité de 

blocage »). 
La Communauté de Communes du Canton de Rumilly 
s’est, quant à elle, déjà engagée dans une démarche 
volontaire de transfert le 16 décembre 2013. 
La décision de transfert par les communes membres 
a été actée dans un arrêté préfectoral du 10 avril 
2014 approuvant la modification des statuts de la 
communauté de communes et l’intégration de la 
compétence PLU intercommunal sur l’ensemble de 
son territoire. La prise d’effet a été fixée au 1er 
janvier 2015. 
Ce document d’urbanisme commun sera à terme 
partagé par les 18 communes du canton, dans 
lequel seront établis un projet global de territoire 
et les règles générales d’utilisation du sol sur 
l’ensemble du périmètre. Ce document prend le 
relais des PLU aujourd’hui en vigueur sur les 
communes. 

2015 mars : prescription du PLUi 
 avril : lancement de la consultation pour recruter un prestataire 
 juillet : désignation du prestataire 
 2ème semestre : élaboration du diagnostic et de l’état initial de l’environnement 
2016 1er semestre : diagnostic partagé et enjeux du territoire 
 2ème semestre : élaboration et débat sur le PADD 
2017 1er semestre : élaboration des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
 2ème semestre : zonage et règlement 
2018 1er semestre : zonage et règlement 
 mi 2018 : arrêt du projet du PLUi 
 2ème semestre : avis des personnes publiques et enquête publique 
2019 1er semestre : finalisation du PLUi 
 2ème semestre : approbation du PLUi 

Le Plan d’Urbanisme Intercommunal 
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J’ai une passion: Le Trike 

Marco et Rachel 

Etonnant véhicule né aux Etats-Unis après la guerre du 
Vietnam, le Trike (tricycle à moteur) était utilisé par les  
G.I. qui, blessés aux  jambes, avaient monté l’avant de leur 
Harley sur l’arrière d’une coccinelle. 
 
C’est dans les années 80 qu’il est apparu en Europe.   

-Depuis quand avez-vous cette passion ? 
  En 1978, effectuant mon service militaire en Allemagne lors d’une manœuvre j’ai découvert le Trike.  
Il n’était pas encore homologué en France. 
-Partagez-vous cette passion avec Rachel ? 
 Oui. Elle était réticente à la moto, donc le Trike reste un bon compromis. 
-Quel permis faut-il pour conduire un Trike ? 
 Un permis voiture car l’empâtement est identique à celui d’une voiture. Le casque est conseillé ainsi que la 
ceinture. 
-Combien coûte un Trike? 
 Neuf, de 30 000 € à 50 000 €, d’occasion environ 15 000 €. 

    Rebloch’Trikes 
 
Est une association de la loi 1901 créée en 2007. Elle comporte 20 membres et 6 
enfants, 10 Trikes et quelques motos. Nous nous réunissons surtout l’été pour 
des balades, agrémentées de restaurants et visites touristiques.  
Nous participons aussi à des concentrations de Trikes, de motos Harley ou 

voitures américaines ainsi qu’à des baptêmes en Trike pour des associations comme le Téléthon ou Vaincre 
la  Mucoviscidose.  
Toutes ces sorties se font dans la convivialité et la rigolade.     
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Dès la fin de la première guerre mondiale, toutes les communes de France ont 
érigé un monument à la mémoire de leurs enfants morts pour la France. Celui 
d’Etercy date de 1922. 

Début 2015, la municipalité a entrepris de remettre en valeur son monument 
en effectuant le nettoyage de la plaque en granit et en restaurant les 
inscriptions dans leurs couleurs d’origine. 

Rénovation 
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AMICALE des PARENTS d’ELEVES  

L’APE a pour mission d’organiser des manifestations servant à financer des 
projets sportifs et culturels pour tous les enfants de l’école d’Etercy. 
A titre indicatif, pour l’année 2013-2014, 6868 € ont été versés à l’école soit 
99€/enfant. 
Pour cette année scolaire 2014-2015, 
l’APE finance les activités suivantes : 
- Une partie des sorties piscine, 
- Les cours d’anglais, 
- Le spectacle de batucada présenté 
au carnaval et quelques séances de 
batucada (La batucada est un genre de 
musique avec des percussions 
traditionnelles du Brésil). 
- La venue du planétarium à l’école, 
- La sortie collective de fin d’année 
(en cours de réflexion 
au moment où 
nous rédigeons cet 
article) 
Ce financement provient 
de différentes actions/
manifestations : 
- Le concours de belote, 
organisé cette année en 
janvier 
- Le loto (pour les 
enfants et les adultes) 
en mars, qui connait toujours un 
grand succès 
- Les ventes de pizzas (chaque trimestre); nouvelle activité très appréciée 
et destinée à l’ensemble du village 
- La vente de sapins à Noël; autre activité nouvelle 
- La tombola de Pâques en partenariat avec Mr Jousseaume, 
- La kermesse de l’école en juin. A noter que cette année, la kermesse aura lieu le 
même jour que la fête du village organisée par le comité des fêtes ; l’objectif 
commun des associations étant de proposer aux éterciens de tous âges une journée 
conviviale et chaleureuse qui nous rassemble. 
 

Dans la cour de l’école - Mars 2015 

Carnaval – Février 2015 
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Le loto des enfants - Mars  

Spectacle de cirque – L’ école d’Etercy au Quai des Arts – Mai 

Nous tenons à remercier les membres de l’APE pour leur investissement et nous 
invitons l’ensemble des parents à nous rejoindre, soit en devenant membre, soit en 
participant à une manifestation, toujours dans la joie et la bonne humeur!  

Nous organisons également des activités non lucratives pour le seul plaisir des enfants : 
- La venue du Père Noël à l’école, durant laquelle chaque enfant reçoit un cadeau 
- Le carnaval, juste avant les vacances de février; cette année, les enfants ont assisté à 
une représentation de batucada (activité phare de l’année) à laquelle ils ont participé en 
dansant et en utilisant les instruments qu’ils avaient fabriqués. 
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Club “les Edelweiss” 

  
 Année 2014 
 

Notre Club est composé de 33 adhérents  et nous nous retrouvons toujours un mardi après-
midi sur deux à la salle communale.  
Au cours des trois mois d'hiver nous nous sommes 
réunis tous les mardis. Venez nous rejoindre ! 
 
Nous avons fait de multiples activités l’an dernier: 
 
Excursions et restaurants 
- restaurant la Mascotte à Annecy le Vieux 
(Février ). 
- Une  sortie en Maurienne avec les club de Vaulx et d'Hauteville ( Mai ). 
- restaurant la Baratte au Col de Leschaux ( Juin ). 
- l’auberge du Château de Clermont ( Octobre ). 
 
Manifestations 
- Vente de fleurs, plants de légumes, gâteaux  et articles divers. 
- Fête du Village ( carabine et fléchettes ). 
- Fête de l’Automne. 
- Participations aux concours de belote organisé par les club voisins. 
 
Cette année notre club organise le 19 mai 2015 une sortie au lac de Monteynar ( Isère ) avec 
Vaulx et Hauteville pour plus de participants. 
Notre vente aura lieu le 26 Avril 2015: fleurs, plants de légumes, objets divers. 
  

 
Nous vous attendons nombreux et toujours dans une très bonne ambiance ! 

Une partie de dames 
acharnée sous les 
yeux d’experts 
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Pour nous contacter: 
M. ROSSET au 06.18.48.69.52. 
ou Mme DREVET au 06.64.35.45.98.          A bientôt ! 
            
 

Belote  et rebelote 

Notre vente de fleurs et les 
paniers de Jean –Claude 

Repas au château de Clermont 

Repas au col de Leschaux 
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Comité des Fêtes 

 
Notre association a pris depuis quelques années l'habitude de vous donner des rendez-vous rythmés par 
les saisons. 
 
Après les vacances d'été, en octobre, nous organisons le MARCHE D'AUTOMNE avec la fabrication 
des boudins à la chaudière. En 2014 s'est ajouté un petit marché de producteurs locaux dont les 
produits bio ont été bien appréciés des villageois. Le club des Edelweiss se joint à nous avec une vente 
de fleurs pour  la fête de Toussaint. 
 
L'HIVER  débute par le BAR A HUITRES, cette manifestation attire depuis trois ans un nombre 
croissant d'amateurs.  Le 14 décembre 2014, les écaillers bénévoles  ont ouvert environ 1500 huîtres. 
En mars nous proposons depuis deux ans une randonnée nocturne en raquettes avec descente en paret 
encadrée par les moniteurs du Semnoz. Cette soirée se termine par une conviviale fondue. 
 
En avril, le PRINTEMPS nous appelle à découvrir notre campagne, et nous organisons une randonnée 
pédestre sur les chemins de notre village. Cette année nous avons ajouté une chasse aux œufs de 
Pâques pour les enfants, et ensuite tous les participants se retrouvent à la salle communale pour un 
goûter. 
A cette occasion nous remercions les agriculteurs qui nous permettent de traverser leurs prairies. 
 
En mai nous proposons notre journée plein air au Lac de THUY à THONES, pêche à la truite, pique-nique 
familial, cette année c’est le dimanche 17 mai 2015. L'intégralité du coût de la réservation du plan d'eau 
et des poissons est prise en charge par le comité. 
 
Et voilà l'été qui arrive avec le mois de JUIN, une fête est prévue pour le samedi 27 Juin 2015. 
Cette année ce sera la FETE DES ETERCIENS, avec la participation de toutes les associations du 
village, et elle fera suite à la Kermesse de l'école et débutera vers 18 heures avec une animation pour 
les enfants, puis un repas champêtre et les stands habituels pour se terminer vers 23 heures. 
Nous prendrons toutes les mesures nécessaires afin d'assurer une ambiance familiale et conviviale à cet 
évènement. 
 
Nous vous attendons nombreux pour les manifestations à venir, notre but étant d'assurer des 
animations permettant les rencontres entre les habitants de notre village. Tous les nouveaux arrivants 
sont cordialement invités à nous rejoindre et nous serons heureux de les accueillir. 
 
BUREAU DU COMITE 
Président :   Julien STORTI 
Vice-Président :  Jean-Pierre VENDRASCO 
Trésorier :   Jean-Paul GUERLEZ 
Secrétaire :   Nicole COLANTONI 
Membres :   Laurent BERTHOLON 
          Christine DE SANTIAGO 
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Amicale Sports et Loisirs d’Etercy

 
 
L’Amicale Sports et Loisirs d’Etercy existe depuis 1986 et a pour objectif de proposer  aux habitants du 
village (et des environs) des activités sportives et de loisirs de proximité.  
Cette année, l’association compte 88 adhérents répartis sur trois activités. 
 
L’activité Yoga se déroule le lundi à la salle communale d’Etercy de 18 h 30 à 19 h 45  et de 19 h 45 à 21 h. 
Les cours, d’une durée de 1H 15, sont animés par Véronique JACQUIN,  professeur de yoga . Cette activité 
connait cette année une légère baisse d’affluence puisqu’elle compte 18  inscrits, avec un gros déséquilibre 
entre les 2 cours : 13 personnes pour le premier cours, 5 pour le deuxième. Nous rappelons que l’activité 
YOGA s’adresse à tous, enfants, adultes, seniors, futures et jeunes mamans, etc.…. 
 
Pour la 3ième année consécutive, nous proposions l’activité  Zumba, animée par Maud COUTEL, Professeur de 
danse. Comme l’année dernière, nous avons mis en place 4 cours dont 1 cours enfant. Si ce dernier connaît 
toujours un vif succès avec 15 inscrites, les cours adultes connaissent une légère baisse de fréquentation 
avec environ 13 personnes par cours.  
 
Pour la première année, nous avons également mis en place un cours de Pilates qui a connu un franc succès 
avec l’inscription de 15 personnes. Les cours sont animés par Thierry ROCHE, Instructeur de Pilates et se 
déroulent le jeudi de 19 h 30 à 20 h 30. Pour ceux qui ne connaitraient pas cette discipline, il s’agit d’une 
gymnastique douce permettant de renforcer les muscles posturaux. 
 
Nous vous rappelons qu’une inscription en cours d’année est toujours possible. Alors si vous souhaitez venir 
essayer l’une ou l’autre des activités, n’hésitez pas à nous contacter !! 
 
L’assemblée générale a eu lieu en juin 2014  et nous avons eu le plaisir de retrouver parmi les membres 
Cathie CHATELAIN. Le bureau de l’ASLE se compose donc de la manière suivante : 
 
Valérie DOUSSOT Présidente 
Véronique PLANTAZ Trésorière 
Françoise GEORGE Secrétaire 
Véronique CHAUMONTET Membre 
Nadège BUYVILART-TESSIER Membre 
Caroline NEVES Membre 
Catherine CHATELAIN Membre 
 
Renseignements : 04.50.69.76.24 ou 04.50.69.70.09 
  
Nous sommes toujours à la recherche de nouvelles forces pour  compléter l’équipe en place, afin d’assurer la 
pérennité de l’Amicale Sports et Loisirs d’Etercy  et d’amener une nouvelle énergie, de nouvelles idées…..  
Notre Assemblée Générale aura lieu à la fin du mois de  juin. Alors si vous avez  envie de vous investir dans 
la vie associative de notre village, n’hésitez pas à vous adresser aux membres du bureau !!!! 
 
Nous remercions nos adhérents pour leur confiance et leur fidélité, Monsieur Le Maire d’Etercy ainsi que le 
Conseil Municipal et les services de la Mairie pour tout l’intérêt qu’ils portent au milieu associatif. 
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A C C A 
 
Cette saison, l’effectif de l’ACCA est passé de 11 à 14 chasseurs. Deux nouveaux 
éterciens nous ont rejoints. Nous comptons donc parmi nos rangs: 
 
♦ Un garde particulier qui a pour mission la destruction des nuisibles, tel que le 

renard, mais aussi la surveillance du territoire pour que le gibier puisse se 
reproduire le plus paisiblement possible. 

♦ Attention aux chiens et aux chats 
errants qui sont Les principaux 
prédateurs d’une portée de lièvres ou 
d’un jeune faon. 

♦ Un permis nuisible. 
♦ Un piégeur à qui vous pouvez faire appel 

pour un problème de fouine, renard, pie 
ou corneille. 

 
 
 
Contacter Mr Boussy Hervé au: 06.23.32.14.05 
 
Les gibiers prélevés cette année se composent de 4 chevreuils, quelques renards, 
lièvres et divers oiseaux.  
Durant le mois de mars, 4 vendredis soirs exactement, le pays cinétique de 
l’Albanais, dont fait partie Etercy, organise des comptages de lièvres et autres 
gibiers, dans le but de gérer au mieux ces espèces. Cela consiste, sur un tracé précis, 
de compter le nombre de lièvres au kilomètre parcouru. Le pourcentage obtenu 
permettra d’envisager des lachers de lièvres ou une création de réserve. Des soirées 
sympathiques et enrichissantes. 

 
 
 
 
Un grand merci pour votre participation à notre vente 
de tripes et de diots qui s’est deroulée ce 22 fevrier. 
Ce fut un grand succès.  



 

  

26 

 

Des Colos qui nous rassemblent 
 

Les Colos, c’est bon pour grandir ! 
 

Pierre Perret les a chantées, le cinéma les parodie avec gentillesse, les médias y guettent 
le moindre pou, nous nous contentons fièrement de les faire vivre ... 

Chaque été, dans nos centres de vacances, il est coutumier de recevoir la visite de 
parents ou grands-parents. Ils nous racontent, les yeux brillants d'une douce nostalgie, 

les moments magnifiques de leur jeunesse en colo. 
Ceux d'un véritable dépaysement, de la rencontre avec d'autres, d'aventures singulières 
qu'on prenait bien soin de ne pas raconter aux parents, ceux tout simplement constitutifs 

de leur personnalité et de leurs valeurs. 
Ils font alors le tour des locaux pour voir ce qui a changé, émus de retrouver ça et là, les 

traces de leur propre histoire. 
Et oui, nous avons toujours la même ambition ; dans une société qui a profondément 

évolué, nous avons la conviction tenace que nos colos sont des espaces d'émancipation et 
de construction pour l'enfant et le jeune d'aujourd'hui. 

Bien évidemment, nos séjours proposent des activités nouvelles dans des locaux mieux 
adaptés, plus confortables.  

Mais assurément, l'esprit de découverte et du vivre ensemble, le nécessaire besoin de se 
construire aussi en dehors de chez soi, font force dans notre projet éducatif. 

Afin de faire baisser le montant des séjours pour toutes les familles d’Etercy, la 
Municipalité prend à sa charge 4,20 € par jour et par enfant. Cette réduction sera 

directement déduite de votre facture 
Edito 

Pour tout renseignement ou demande de guide vacances 2015 : 
 

Fédération des Œuvres Laïques de Haute Savoie 
 

3 avenue de la Plaine -BP 340- 74008 Annecy Cedex 
Tel : 04 50 52 30 00  -  Fax : 04 50 45 81 06 

Mail : ufoval@fol74.org  -  Site : www.fol74.org 
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Infos aux personnes âgées  

Portage à domicile 
1 avenue Gantin, 74150 Rumilly 
04.50.01.87.00 

Téléalarme 
Renseignements au  
04.50.22.76.48 

ALZHEIMER 74 
Maison du Département 
16 rue Edouard André 74150 Rumilly 
Tél. 04.50.64.50.28 

ADCR Aide à domicile du canton de Rumilly 
Plusieurs services vous sont proposés: aide 
ménagère aux personnes âgées, aide aux repas, 
aide à la personne, une compagnie, une présence. 
Pour tous renseignements: 
ADCR, 26 rue Charles de Gaulle 
74150 Rumilly 
Tél: 04.50.64.53.87 

Le Conseil Départemental de la 
Haute Savoie a mis en place un 
site internet dédié aux 
personnes âgées: 
www.ageplus74.fr 

Plateforme des Services à Domicile de l’Albanais 
25 domaine de la Fruitière 
74150 Marigny Saint Marcel 
Tél: 04.50.01.87.15 
e.mail: sigal.plateforme@wanadoo.fr 
Fax: 04.50.01.87.16 

Numéro d’urgence 
SAMU faire le 15 
Gendarmerie faire le 17 
Pompiers faire le 18 

Infos aux familles 

Services sociaux de Rumilly 
Tél: 04.50.64.69.02 

Drogues alcool tabac info service 
http://www.drogues-info-service.fr 
Tél: 0 800.23.13.13 

Coup de Pouce Emploi 
30 rue Montpellaz 74150 Rumilly 
Tél: 04.50.01.55.13 
Fax: 04.50.01.02.88 

Epicerie Sociale Jeanne Burdin 
Croix rouge française 
21 place de l’Hôtel de ville 
74150 Rumilly 
Tél: 04.50.02.40.43 

Le covoiturage en Haute-Savoie 
www.covoiturage.cg74.fr 
Pensez-y! 

Photo 
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Location de tables et de bancs: contacter le Comité des Fêtes: 
 
 Mme COLANTONI Nicole              Tel: 04 50 69 72 48  
 M. VENDRASCO Jean-Pierre          Tel: 04 50 27 04 81 

Les réservations de date de ces salles seront demandées en mairie. 
 

La personne qui loue doit être majeure et domiciliée à Etercy. 

Local des Luches : 
 
Reservé à l’ usage des associations 

Salle communale :    80 € 
               Caution:   150€                           
 
Location: horaires journée, de 8h à 19h 

Les locations de la salle d’ Etercy 

Infos diverses 

 

Nous informons les nouveaux habitants d’Etercy 
qu’ils ont la  possibilité de s’inscrire sur les listes 
électorales jusqu’au 31 décembre. 

Renseignements au secrétariat de la mairie. 
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Agenda ETERCY 2015 

Remerciements aux Présidents et membres des associations d’Etercy 
pour leur participation à la réalisation de ce bulletin. 

Juillet et Août 
Le secrétariat sera fermé du 29 juillet 
au 15 août 

Bon été à tous ! 

01 Septembre 
Rentrée des classes 

Octobre 
Fête de l’automne 

Novembre 
Lundi 11 :Commémoration de l’Armistice 1918 

Décembre 
Venue du Père Noël à Etercy 

Janvier 2016 
Vœux du Maire et du Conseil municipal 
Repas des Aînés à l’école, le 31 janvier 
 

26 Avril : Vente club Edelweiss  
8 Mai : Commémoration du 8 Mai 1945 
17 Mai : Journée Pêche à la ligne 
27 Juin : Fête du village 
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 INFOS PRATIQUES 
SECRETARIAT: 
 
Depuis le 1er août 2014, le secrétariat de la mairie d’Etercy 
est assuré par Pierre-Philippe LAURENT.  
 
Il a auparavant exercé durant huit années au secrétariat de 
la Direction Générale des Services  de la mairie de Gaillard . 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES 
 
Horaires: 9h-12h 
 14h-17h 
3 Place de la manufacture 
74150 Rumilly 
 
Tél. 04.50.01.87.00. 

SITOA DECHETTERIE 
Route de Lornay Broise 
Le lundi: fermé le matin, 14h à 18h 
Du mardi au samedi: 9h à 12 h, 14h à 18h* 
Dimanche et jours fériés :fermée  
* du 1er avril au 30 septembre: fermeture à 19h 

DENEIGEMENT 
 
La commune assure le déneigement de la voie publique. Sous certaines conditions 
(accessibilité, etc.), elle peut intervenir sur une desserte privée moyennant un 
forfait annuel de 50 €. 
Se renseigner auprès du secrétariat de la mairie. 



 

  

  

Etat civil 2014 

ETAT CIVIL 

Les naissances 
Simon BASTIAN, né le 2 mars à Metz-Tessy 

Léandre Paul Alexandre SCHILLER, né le 16 mai à Metz-Tessy 

Gabin Benjamin Serge THEVENOUD, né le 23 mai à Annecy 

Lily TOMCZYK BOISIER, née le 8 juillet à Metz-Tessy 
Logan Pascal Philippe MORETTI, né le 18 juillet à Annecy 

Lila JOSSERAND, née le 23 juillet à Metz-Tessy 

Les décès 

Lucie Simone PANISSET, le 2 mai à Rumilly 

Claudia Léontine CORBIER, le 10 juin à Annecy 

Catherine Marie REVELIN, le 8 septembre à Etercy 

Les mariages 

Sébastien Bruno BUISSON et Laura Isabelle Annie GAGIN le 12 juillet 2014 

Angel JOFRESA et Nathalie FABBRO, le 26 juillet 2014 

Jean-Christophe André TRANCHANT et Laetitia Béatrice Louise CUSIN, le 20 septembre 
2014 

Responsable de la publication : Jacques COPPIER, Maire    Imprimé par nos soins 
Réalisation: Commission Communication 


